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L’enquête Satisfaction dont  
vous allez découvrir les résultats 
dans ce numéro constitue pour 
Habitat Eurélien à la fois un 
moyen de valider nos choix en 
matière de réhabilitation et 
d’entretien et en même temps 

une base de réflexion pour notre 
organisation interne. Réalisée tous les 3 ans, 
les résultats pour 2007, très satisfaisants, 
nous encouragent à poursuivre nos efforts 
pour vous offrir un cadre de vie qui réponde 
à vos attentes. 
Vos logements mais aussi votre 
environnement sont aussi ce que vous en 
faites. Pour vous rappeler vos droits mais 
aussi vos devoirs en tant que locataires, 
nous avons réalisé un Guide du Locataire 
que vous découvrez avec ce numéro de 
votre journal. 
Toutes les équipes d’Habitat Eurélien 
œuvrent chaque jour pour que la vie dans 
vos quartiers et vos résidences soit la 
meilleure possible. Votre implication est 
indispensable au maintien de ce confort. 
Bon été à tous. 

 Albéric de MONTGOLFIER, 
Président d’Habitat Eurélien 
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LE GUIDE DU LOCATAIRE 
Habitat Eurélien est heureux de vous adresser le 
Guide du Locataire joint à votre journal. 
Cet aide-mémoire vous 
rappelle vos droits en 
tant que locataires 
mais aussi vos devoirs. 
De votre arrivée à 
votre départ  en 
passant par les 
explications sur les 
loyers et charges, les 
intervenants dans 
l’entretien de votre 
logement, les règles de 
civilité pour vivre en 
b o n  v o i s i n a g e , 
retrouvez dans ce 
guide tout ce qui les « bonnes pratiques du 
locataire ».  
Gardez ce document à portée de main pour 
trouver l’information dont vous avez besoin. Vous 
pouvez aussi insérer votre bail ainsi que vos avis 
d’échéance dans le rabat de la pochette prévue à 
cet effet. 
Au delà du support écrit, nos conseillers restent à 
votre écoute pour toutes vos questions. 

Bonne lecture ! 

  A compter de cette année, la déclaration de 
ressources CAF est supprimée. Votre CAF 
récupèrera les informations relatives à vos revenus 
2007 auprès des services des Impôts au dernier 
trimestre 2008. Vous n’avez donc qu’une seule 
formalité à accomplir au printemps : votre déclaration 
fiscale. 

� � 
 � � � � � �� 	 �� � � �  

A partir de 2009, tous vos droits seront calculés au mois de janvier 
pour toute l’année civile. En 2008, année de transition, votre CAF va 
continuer à tenir compte de vos ressources 2006 pendant toute 
l’année. Celles de 2007 seront prises en compte à partir du 1er 
janvier 2009. 

Attention ! 
Même si vous n’êtes pas imposable, vous avez 
néanmoins tout intérêt à faire une déclaration de 
revenus aux impôts pour bénéficier d’un calcul 
automatique de vos prestations par la CAF. 
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 Depuis 2003, chaque organisme de logement social est tenu de réaliser une enquête de satisfaction  
  tous les 3 ans. La première a eu lieu en 2004. Compte tenu du nombre de nos locataires, 800 personnes ont 
été interrogées par téléphone, constituant ainsi un échantillon représentatif. Le questionnaire aborde 6 thèmes : 
la propreté des parties communes et abords, la maintenance et le fonctionnement des équipements, la qualité 
de l’accueil et le traitement des réclamations, la communication avec les habitants, la qualité du cadre de vie, les 
conditions d’entrée dans lieux. La durée de passation était de 20 minutes. L’enquête a eu lieu entre novembre et 
décembre 2007. Nous remercions tous ceux qui ont donné de leur temps pour  répondre. 

La note de satisfaction globale d’Habitat Eurélien 
passe de 6,55 à 7,2 / 10 en 2007. 

Les progrès sont importants. Nous avons engagé beaucoup de 
moyens et les résultats sont extrêmement satisfaisants. 
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� Le ramassage des ordures ménagères 8,1 

� L’éclairage des parties communes 7,9 

� La taille des pièces et leur disposition 7,8 

� Le sentiment de sécurité dans l’environnement proche 7,6 

� Le fonctionnement de l’équipement électrique 7,5 

� L’accueil lors des contacts  7,4 

� Les conditions d’entrée dans le logement pour les nouveaux entrants 7,4 

� L’accueil réservé lors de la demande d’intervention technique 7,4 

� Les relations de voisinage 7,4 

� La signalétique du logement 7,4 

� La qualité du travail réalisé dans le cadre d’une intervention dans le logement 7,2 

� Les conditions de logement 7,2 

� L’information et la communication  et surtout les explications données  
  sur le loyer et les charges et les supports d’information 7,0 

� La propreté du hall d’entrée et des escaliers 5,9 

� Le fonctionnement de la plomberie, robinetterie, appareils sanitaires 5,8 

� Les interventions techniques dans les parties communes ou espaces extérieurs 5,7 

� La rapidité de l’intervention technique 5,7 

� Le traitement des demandes d’intervention technique dans le logement 5,6 

� La propreté de l’ascenseur 5,2 

� Les revêtements de sol 5,3 

� Le stationnement dans la résidence 5,1 

LES POINTS FORTS (notes sur 10) 

LES AXES DE PROGRÈS 

Points sur 10 
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Pour mieux vous faire comprendre la répartition des sommes qui vous sont demandées chaque mois au titre du 
loyer, nous avons choisi de vous montrer un exemple à partir d’une quittance de 400 € (soit la moyenne des 
quittances de l’office, chauffage, gardien et ménage compris). 

Frais divers 
de gestion 
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Emprunts 

Entretien des 
bâtiments et 
des logements 

Impôts  
locaux 

Salaires 

* Vos charges peuvent être très 
différentes de cette moyenne selon 
qu’Habitat Eurélien vous assure ou non le 
chauffage, le gardiennage ou le ménage. 
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Chauffage * 

Personnel 
de proximité * 

Ordures 

Dépenses diverses * 
(ascenseur, électricité,  

robinetterie...)  
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12 nouveaux logements 
viennent d’être mis en location, 
rue des Lavoirs, 8 maisons et 
un bâtiment comprenant 4 
appartements. 
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La résidence des rue Peckly, rue Jacques Prévert et rue des Acacias 
à Thiron Gardais a pris un coup de neuf grâce à la peinture des 
façades et au changement des fenêtres ainsi que certaines  toitures. 
Coût : 139 400 € - Durée des travaux : 9 mois 
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2 quartiers ont fait l’objet 
de  rénova t ion  des 
peintures extérieures : rue 
Jules Ferry et rue du 
Maréchal Leclerc. 
Coût : 719 260 € 
Durée des travaux : 14 
mois 
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Au calme et presque au vert, La résidence des Perruches semble 

toute neuve après les travaux de peinture des façades. 
Coût : 130 227 € - Durée des travaux : 13 mois 
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11 pavillons individuels en lotissement près de la forêt seront livrés en 
juillet. 3 logements 
sont adaptables 
pour les personnes  
handicapées. Tous 
possèden t  un 
garage accolé et 
un jardin privatif. 


